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Demande de subvention à la Ville de Rennes dans le cadre du Fonds Echanges Internationaux (FEI)

Note explicative

Présentation du fonds et de ses critères d'éligibilité

La Ville de Rennes peut accorder une subvention pour la réalisation de projets d’échanges ou de voyages en direction de l’étranger dans le cadre du « Fonds des Echanges Internationaux ». Certains accueils  de groupes d’étrangers, peuvent également être pris en charge.  

QUI PEUT BENEFICIER D’UNE SUBVENTION ?

- Les associations déclarées ayant leur siège social et/ou leur activité principale à Rennes.

- Les établissements scolaires et associations ou foyers socio-éducatifs du secondaire rennais. 

- Les associations d'étudiants des grandes écoles et universités rennaises.

QUELLES CONDITIONS REMPLIR POUR PRETENDRE A UNE SUBVENTION ?

Conditions liées au projet :

· les projets doivent présenter une motivation autre que touristique ou commerciale.

· l’investissement humain et financier des porteurs de projet doit être significatif (les projets doivent associer 3 personnes minimum et la durée du séjour sur place est fixée au minimum à 7 jours, sauf cas exceptionnels ; le projet doit impérativement s’autofinancer à 70 %).

· l’examen des dossiers porte essentiellement sur le caractère innovant du projet, sa préparation et réalisation ainsi que sur la restitution de l’expérience à l’étranger vers les Rennais. 

· les projets doivent être basés sur le volontariat et être non-obligatoires dans un cursus scolaire ou universitaire.

· les projets d’accueil d’étrangers à Rennes venant des pays de l’Europe Centrale et Orientale et des Pays du Sud sont examinés au cas par cas. Les accueils d’étrangers d’autres pays ne sont pas pris en compte.

Sont exclus : 

· les projets qui cumuleraient deux subventions de la Ville de Rennes.

Comment est calculé le montant de la subvention ?

La subvention tient compte de la durée du séjour et du nombre de personnes se déplaçant, de la destination (villes jumelées ou non), et du profil (échange ou voyage). Enfin, la nature du projet a une place prépondérante (découverte, étude, production commune…) qui est appréciée par la Commission d’Examen.

Montant maximum de la subvention  : 1524 €

PROCESSUS DECISIONNEL

	La Maison Internationale de Rennes
	La Commission du Fonds Echanges internationaux
	La Ville de Rennes

	La MIR :

· Diffuse les dossiers aux porteurs de projets

· Etudie les projets, conseille les porteurs de projets 

· Accompagne les porteurs de projets qui le souhaitent dans l'élaboration de leurs actions, dans la rédaction du dossier et à sa présentation devant la commission

· Prépare les travaux de la commission

· Accompagne, si besoin, les porteurs de projets dans la préparation des rapports narratifs et financiers à retourner à la Ville de Rennes
	Elle est composée de représentants d'associations rennaises. 

Elle est présidée par un membre de la MIR. 

La commission : 

· Reçoit les porteurs de projets et écoute leur présentation. Elle leur pose des questions complémentaires

· Donne un avis sur les projets présentés et propose un montant pour l'attribution d'une subvention par la Ville de Rennes
	L'élu responsable du FEI, assisté de la Direction des Relations Internationales :

· Etudie les projets reçus par la MIR avant la commission

· Reçoit les propositions de la commission du FEI

· Décide du montant des subventions accordées aux projets par un vote en conseil municipal

· Informe les porteurs de projets du montant de la subvention allouée par le Conseil Municipal

· Contrôle les rapports narratifs et financiers envoyés par les porteurs de projets  


La commission d'attribution des subventions se réunit habituellement au mois de Mars.

Après votre passage devant le jury de la Commission du Fonds Echanges Internationaux, vous pourrez vous adresser à la MIR pour savoir si votre demande de subvention a été retenue pour être proposée à la Ville de Rennes. Attention : cette proposition associative ne vaut pas décision, celle-ci sera prise par les élus, en Conseil Municipal.
Après le vote du conseil municipal, la Ville de Rennes adressera aux porteurs de projets un courrier pour les informer du montant de la subvention accordée, si tel est le cas. Ce courrier précisera la procédure à suivre pour permettre le versement de la subvention. 

Attention : l'établissement scolaire ou l'association devra adresser à la Ville de Rennes un rapport narratif et un compte-rendu financier sur le projet avant le 31 décembre 2008. 

Les établissements scolaires et associations ayant déjà bénéficié d’une subvention 

de la Ville de Rennes par le passé doivent être à jour des rapports narratifs 

et bilans financiers correspondants

Le présent dossier de candidature est à retourner à la MIR, au plus tard le 31 Janvier 2008
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